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Conditions générales de vente

Application des conditions générales de vente – Opposabilité 

Ces conditions générales de vente prévalent sur les conditions d'achat sauf acceptation formelle et écrite du vendeur. Le fait que le vendeur ne se prévale pas à un moment donné de l'une quelconque des présentes conditions générales de vente ne peut être interprété comme valant renonciation à se prévaloir ultérieurement de ces conditions.

Commandes 

Pour être valable, la commande doit préciser notamment la quantité des produits vendus ainsi que le prix convenu, les conditions de paiement, le lieu et la date de livraison ou de l'enlèvement. Elles sont définitives lorsqu'elles ont été confirmées par écrit fax, courrier électronique ou après versement d'un acompte en euros. Cette confirmation entraîne pour l'acheteur acceptation des conditions de vente du vendeur, la reconnaissance d'en avoir parfaitement connaissance et la renonciation à se prévaloir de ses propres conditions d'achat.

Toute commande, sauf accord exprès du vendeur doit porter sur un montant minimal de 300 euros HT.

Modification de la commande 

Toute modification ou résolution de commande demandée par l'acheteur ne peut être prise en considération que si elle est parvenue par écrit avant l'expédition des produits. Si le vendeur n'accepte pas la modification ou la résolution, les acomptes versés ne seront pas restitués. 

Prix 

La vente est conclue conformément aux dispositions de Incoterm CCI 2000 Ex Works limoges factory. Sauf accord exprès du vendeur, la commande donne lieu à paiement d’un acompte de 30% et le solde doit être versé avant départ de la livraison.

Livraison : Modalités 

La livraison s'effectue conformément à la commande soit par la remise directe du produit à l'acquéreur, soit par simple avis de mise à disposition, soit par délivrance à un expéditeur ou un transporteur dans les locaux du vendeur.

Délais 

Les dépassements de délai de livraison ne peuvent donner lieu à dommages intérêts, à retenue ni à annulation des commandes en cours.

Réception 

Sans préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les vices apparents ou sur la non-conformité du produit livré au produit commandé ou au bordereau d'expédition, doivent être formulées par écrit dans les huit jours de l'arrivée des produits.

Il appartiendra à l'acheteur de fournir toute justification quant à la réalité des vices ou anomalies constatés. 

Retours : Modalités 

Tout retour de produit doit faire l'objet d'un accord formel entre le vendeur et l'acquéreur. Tout produit retourné sans cet accord serait tenu à la disposition de l'acquéreur et ne donnerait pas lieu à l'établissement d'un avoir. Les frais et les risques du retour sont toujours à la charge de l'acquéreur.

Conséquences 

Toute reprise acceptée par le vendeur entraînera l'établissement d'un avoir au profit de l'acquéreur, après vérification qualitative et quantitative des produits retournés ; les retours non conformes à la procédure ci-dessus seront sanctionnés par la perte pour l'acquéreur des acomptes qu'il aura versés.

Exclusions de Garantie 

La garantie ne joue pas pour les vices apparents. Sont également exclus les défauts et détériorations provoqués par l'usure naturelle ou par un accident extérieur chute, mauvaise manipulation ou mauvais entretien.

Facturation 

Une facture est établie pour chaque livraison et délivrée au moment de celle-ci.

Modalités de paiement

Sauf convention contraire, un acompte de 30% est versé à la commande et le solde avant livraison. Dans certaines conditions, et avec l’accord du fabricant, les règlements seront effectués à 30  jours fin de mois de livraison.

Retard ou défaut de paiement
En cas de retard de paiement, le vendeur pourra suspendre toutes les commandes en cours, sans préjudice de toute autre voie d'action.

En cas de défaut de paiement, quarante-huit heures après une mise en demeure restée infructueuse, la vente sera résiliée de plein droit si bon semble au vendeur qui pourra demander, en référé, la restitution des produits, sans préjudice de tous autres dommages intérêts. 

Risques 

L'acheteur supporte les risques, même en cas de vente convenue franco, dès l'expédition des entrepôts du vendeur.

Il en résulte notamment que les marchandises voyagent aux risques et périls de l'acheteur auquel il appartient en cas d'avaries, de perte ou de manquants, de faire toutes réserves ou d'exercer tous recours auprès des transporteurs responsables.

Réserve de propriété 

Le bien demeure la propriété du vendeur jusqu’à paiement complet du prix. 

Compétence – Contestation 

En cas d’échec des discussions amiables, le tribunal compétent sera le tribunal de commerce de Limoges.
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